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RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Marc Oran et consorts - Stop aux fermetures des offices postaux

Rappel

En l’an 2000, il y en avait 3500, en 2016, 2400 et en 2020, il n’en resterait que 800 ! Non, il ne s’agit pas du nombre de
castors dans la péninsule ibérique, mais d’offices — ou bureaux — postaux sur le territoire helvétique, soit une perte
de 77.1 % en vingt ans ! Et, hélas, ce n’est pas une plaisanterie.
Depuis que je suis entré au Grand Conseil, en 2011, c’est ma deuxième interpellation sur ce sujet : c’est hallucinant !
En 2013, c’était à l’occasion de la fermeture du bureau de poste de Paudex, juste avant celui d’Ouchy. Sans compter que
d’autres collègues sont intervenus depuis également sur des fermetures isolées.
La Poste veut que son réseau d’offices de poste soit rentable. Malgré le fait que l’entreprise est bénéficiaire depuis des
années, le réseau postal apparaît comme étant déficitaire. Le réseau est l’intermédiaire de la plupart des autres unités du
groupe La Poste : PostMail, PostLogistic et PostFinance. Ces unités sont censées " financer " l’unité réseau pour les
prestations fournies. Ce jeu de transfert de coûts manque totalement de transparence, car chaque unité négocie ses coûts
et, au bout du compte, il est difficile pour le réseau de sortir gagnant de ce petit jeu. La preuve, chaque année le réseau est
par " hasard " déficitaire et c’est la porte ouverte à toutes les restructurations qui ont lieu depuis des années. Depuis la
transformation de La Poste en société anonyme, ce processus est devenu encore plus violent. Jusqu’à maintenant, la
transformation se faisait sans licenciement et une solution, pour le personnel touché, était pratiquement toujours proposée
dans le cadre de La Poste. Depuis l’automne 2016, suite à l’accélération de la fermeture des offices de poste, les solutions
à l’interne n’existent pratiquement plus. La vague des licenciements est lancée.
En automne 2016, La Poste a décidé de passer à la vitesse supérieure et a établi des contacts avec les gouvernements
cantonaux et les municipalités des communes concernées.
Et j’en arrive au plat de résistance : le canton de Vaud compte actuellement 135 offices postaux. La fermeture de 7 d’entre
eux est définitivement réglée, 100 autres offices de poste sont potentiellement menacés. Il va donc nous rester 28 offices de
poste pour tout le canton, principalement dans les grandes localités.
Je donnerai beaucoup plus de détails lors du développement de mon interpellation, mais dans l’immédiat, je me permets de
poser les questions suivantes au Conseil d’Etat vaudois :
1. Quelle est la position du Conseil d’Etat vaudois face à cette situation catastrophique et que va-t-il faire par rapport à la
défense du service public ?
2. Le Conseil d’Etat vaudois peut-il nous faire part des démarches entreprises auprès de la direction de La Poste pour
lutter contre le démantèlement de cette dernière ?
3. Comment le gouvernement vaudois compte-t-il soutenir les communes visées par le démantèlement postal ? Où en sont
les démarches ?
4. Quel soutien le Conseil d’Etat vaudois envisage-t-il apporter au personnel qui va vers un licenciement collectif
déguisé ?
5. L’exécutif vaudois a-t-il enfin l’intention d’intervenir auprès des autorités fédérales pour défendre les 1200 employés de
l’ex-régie, les usagers de La Poste et le service public en général ?
Souhaite développer.
(Signé) Marc Oran
et 4cosignataires

Réponse du Conseil d'Etat

Introduction

En octobre 2016, la Poste a publié un communiqué de presse concernant l’état du réseau postal suisse d’ici 2020. Elle a



annoncé une augmentation globale de ses points d’accès (4000 contre 3700) impliquant cependant une baisse du nombre
d’offices postaux en faveur de la création de nouveaux points de services (agence postale, points de dépôt-retrait, automates
My post, etc.) répondant, selon la Poste, aux nouveaux besoins et aux habitudes des consommateurs.
A cette occasion, la Poste a décidé – fait alors nouveau – d’ouvrir le dialogue avec les cantons concernant son réseau du
futur alors que, selon la législation actuelle, les cantons ne participent pas au processus de discussion que la Poste engage
avec les communes concernées par une transformation d’office postal. Le canton n’étant qu’informé de ces démarches.
Suite à ce communiqué de presse, deux rendez-vous ont eu lieu entre la Poste et notre canton, en décembre 2016 et en
mai 2017 (cf. ci-après la réponse à la question n°1).
Le 7 juin 2017, la Poste révélait dans la presse sa stratégie pour le canton de Vaud d’ici 2020 et indiquait que :
- 49 offices postaux étaient susceptibles de subir une transformation ;
- 78 filiales traditionnelles étaient maintenues et ;
- environ 15 points d’accès allaient être créés sur notre territoire.

Réponses aux questions

1. Quelle est la position du Conseil d'Etat vaudois face à cette situation catastrophique et que va-t-il faire par rapport à la
défense du service public ?

Le Conseil d’Etat n’a pas validé le projet de réorganisation 2020 de la Poste.

Comme indiqué en introduction, des discussions ont eu lieu avec la Poste et notre canton à deux reprises.
Lors du premier rendez-vous, le 8 décembre 2016, la Poste a présenté au Chef du Département de l’économie du sport
(DECS) ses projets concernant la situation des offices postaux du canton de Vaud d’ici 2020.

Le Conseil d’Etat a été informé, par le Chef du DECS, des plans de la Poste et a décidé de lui adresser un courrier
le 31 janvier 2017 précisant que le Conseil d’Etat ne cautionnerait aucune transformation ou fermeture d’offices postaux
qui ne serait pas acceptée par les autorités communales concernées. Il a au surplus relevé qu’il attendait de la Poste qu’elle
délivre un service postal et de paiement universel :
- accessible aisément sur l’ensemble du canton de Vaud ;
- destiné à l’ensemble de la population vaudoise (clientèle privée et commerciale) ;
- permettant l’accès à l’ensemble des prestations du service postal et de paiement ;
- offert à un prix raisonnable pour toutes les catégories de clients.

Dans le cadre du deuxième entretien avec la Poste, le 23 mai 2017, celle-ci a pris note de la position du Conseil d’Etat et a
fait part au chef du DECS qu’elle annoncerait dans la presse, au début juin, son projet de réorganisation pour le canton de
Vaud.

Le Chef du DECS a rappelé l’attachement du Conseil d’Etat à un service public de qualité sur l’ensemble de son territoire
et regrette, en particulier, que la Poste ne prenne pas en compte le développement économique et démographique du canton
alors qu’elle planifie là son réseau pour l’avenir, pas pour le présent. A cet égard, le Conseil d'Etat a décidé de mettre sur
pied un groupe de travail interdépartemental chargé de réfléchir à des critères dont la Poste n’aurait pas tenu compte dans le
cadre de sa stratégie (zones de développement du canton, mobilité dans les régions concernées, besoins des entreprises ou
des personnes âgées, etc…). Le résultat de ce travail pourra être discuté dans le cadre des prochaines rencontres entre le
Canton et la Régie fédérale.

2. Le Conseil d'Etat vaudois peut-il nous faire part de ses démarches entreprises auprès de la direction de La Poste pour
lutter contre le démantèlement de La Poste ?

Cf réponse à question n°1.
3. Comment le gouvernement vaudois compte-t-il soutenir les communes visées par le démantèlement postal ? Où en sont
les démarches ?

L’Ordonnance sur la Poste (Opo) précise qu’en cas de fermeture ou transfert d’un office de poste ou d’une agence postale,
la Poste est tenue de consulter les autorités des communes concernées et de s’efforcer à parvenir à un accord avec celles-ci
(art 34 Opo). Si aucun accord n’est trouvé, les autorités des communes concernées peuvent saisir la Commission de la
Poste (ci-après : PostCom) dans les 30 jours suivant la communication de la décision de la Poste. Après avoir été saisie, la
PostCom émet une recommandation à l’attention de la Poste. Le canton n’est pas partie à la procédure.
Bien que le canton ne soit qu’informé par la Poste des discussions qu’elle initie avec les communes (art. 34 al 2 Opo), le
Chef du DECS a écrit le 6 juin 2017 aux communes concernées pour les assurer de son soutien en cas d’opposition à la
fermeture de leur office, tout en leur faisant part de la position du Conseil d’Etat (cf. réponse à la question n°1) et en leur
rappelant leurs droits dans un tel contexte (recours à la Postcom). Il a annoncé au surplus que le Secrétariat général du
DECS est à leur disposition pour les aider à faire valoir leurs droits dans le cadre de la procédure qui s’ouvre à elles.

4. Quel soutien le Conseil d'Etat vaudois envisage-t-il apporter au personnel qui va vers un licenciement collectif déguisé ?
Aujourd’hui la Poste va entamer des discussions avec des communes vaudoises portant sur 49 offices postaux susceptibles
d’être transformés. Ces discussions seront encore longues et leur issue n’est pas connue. Il n’est donc pas certain que ces



offices seront transformés.
Il n’est dès lors pas possible de connaître le nombre d’employés de la Poste dans notre canton qui seront touchés, de
manière effective, par la stratégie 2020 de la Poste. La Poste a précisé dans son communiqué du 7 juin 2017 qu’elle mettrait
tout en œuvre pour éviter les licenciements.
Le Conseil d’Etat renouvelle son soutien aux communes concernées et par conséquent, indirectement aux potentiels
employés concernés par la stratégie 2020 de la Poste.

5. L'exécutif vaudois a-t-il enfin l'intention d'intervenir auprès des autorités fédérales pour défendre les 1'200 employés de
l'ex-régie, les usagers de la Poste et le service public en général ?

Si le Conseil d’Etat entend en premier lieu concentrer ses efforts sur son territoire en soutenant ses communes, il agit
également, dans ce dossier, dans le cadre de ses participations aux Conférences des Chefs de Départements.
Il note en outre, qu’au niveau fédéral, il a été donné suite à diverses Motions visant à mieux cadrer le service universel dû
par la Poste. A titre d’exemple, la Motion 17.3012 ayant pour but demander au Conseil fédéral de modifier la législation
sur la Poste afin d’améliorer l’accessibilité au service postal et au service de paiement a été récemment adopté par le
Conseil National et transmis au Conseil des Etats. La Motion 14.4075 visant à soutenir la livraison du courrier, même dans
les régions les plus isolées, vient d’être transmise au Conseil fédéral.

Le Conseil d’Etat suivra avec attention ces objets et apportera, dans la mesure du possible, son soutien.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 19 septembre 2017.

La présidente : Le chancelier :

N Gorrite V. Grandjean


